
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 17 novembre 2023

Membres du conseil municipal Date de convocation le 10 novembre 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 22 7 0 Secrétaire de séance : Mme Victoria MARI

Présents :

M.  Xavier ODO,  Mme Isabelle GAUTELIER,  M.  Guillaume MOULIN,  Mme Najoua AYACHE,  M.
Florian RAPP,  Mme  Victoria MARI,  M.  Frédéric SERRA,  Mme  Irène DARRE,  M.  Christophe
CABROL, Mme Marie-Claude MASSON, Mme Nathalie COURREGES, M. Hervé NOUZET, M. Amar
MANSOURI,  M.  Olivier CAPELLA,  M.  Maxime MONTET,  Mme  Delphine FAURAND,  M.  Théo
VIGNON,  Mme Pia BOIZET,  M. Jérome BUB,  Mme Daniela SEIGNEZ,  M. Monji OUERTANI,  M.
Arnaud DEROUBAIX

Procuration :

Mme  Maria MARTINEZ donne  pouvoir  à  Mme  Marie-Claude MASSON,  M.  Djamal MESAI-
MOHAMMED donne pouvoir à M.  Hervé NOUZET,  Mme Charlotte MARLIAC donne pouvoir à M.
Olivier CAPELLA, Mme Aurélie FRONTERA donne pouvoir à Mme Isabelle GAUTELIER, Mme Chloé
OLLAGNIER donne pouvoir à M.  Florian RAPP,  M. Florian CAMEL donne pouvoir à M.  Guillaume
MOULIN, M. Roland DÉCOMBE donne pouvoir à Mme Pia BOIZET

SOUTIEN À LA PROPOSITION DE LOI VISANT À TRANSFORMER LA MÉTROPOLE DE LYON,
COLLECTIVITÉ À STATUT PARTICULIER AU SENS DE L’ARTICLE 72 DE LA CONSTITUTION,
EN ÉTABLISSEMENT PUBLIC DE COOPÉRATION INTERCOMMUNALE À FISCALITÉ PROPRE
À STATUT PARTICULIER - VŒU DE LA VILLE DE GRIGNY

La Métropole de Lyon a été créée par  la loi  de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et
d’Affirmation des Métropole du 27 janvier 2014.

Ainsi depuis le 1er janvier 2015, la Métropole de Lyon est une collectivité territoriale à statut particulier
au sens de l’article 72 de la Constitution. Les conseillers métropolitains, au nombre de 150, sont élus
au suffrage universel direct dans le cadre de 14 circonscriptions électorales fixées par la loi.

La conséquence immédiate a été de retirer la représentation de toutes les communes au sein du
Conseil de la Métropole. Seuls 22 maires sur 59 siègent à la Métropole et 14 communes n’ont aucun
représentant.  Au-delà  des  résultats  électoraux,  le  système  actuel  ne  permettra  jamais  une
représentation  de  toutes  les  communes  puisque  certaines  circonscriptions  regroupent  plus  de
communes qu’elles n’ont de sièges à pourvoir (à titre d’exemple la circonscription Val de Saône qui
regroupe 25 communes pour désigner 14 représentants). 

Si les communes sont invitées à siéger dans des instances prévues par la loi sous l’autorité de la
Métropole : Conférence territoriale des maires et Conférence métropolitaine des maires, celles-ci ne
sont que des lieux de consultation et d’échanges. Ces instances n’émettent que des avis simples qui
n’engagent  pas  la  décision  de  la  Métropole.  Les  communes ont  dès  lors  perdu  tout  pouvoir  de
décision  sur  les  politiques  de  la  Métropole  qui  s’appliquent  sur  leur  territoire  et  emportent  des
conséquences sur l’action communale.

Ce statut dérogatoire est unique en France. Alors qu’il était annoncé comme un modèle d’une future
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organisation territoriale, il est aujourd’hui refusé par tous les autres regroupements intercommunaux et
le législateur a renoncé à l’imposer.

Dès lors,  de  nombreux maires  ont,  dès  la  création  de  la  Métropole,  contesté  ce  modèle  supra-
communal  de  représentation  communale.  De  nombreuses  initiatives  ont  permis  aux  maires  de
dénoncer  à  la  fois  le  statut  de  la  Métropole  et  de  proposer  une  évolution  pour  modifier  la
représentation et permettre à chacune des communes de siéger au Conseil de la Métropole.

Suite  au  rapport  d’information  du  Sénat  n°190 (2022-2023)  de  Monsieur  Mathieu  DARNAUD et
Madame Françoise GATEL, fait au nom de la commission des lois, déposé le 7 décembre 2022, qui
argumente cette difficulté de gouvernance, il est apparu que seule une évolution législative pourrait
permettre de modifier les statuts de la Métropole.

Pour cela, le collectif des maires et des communes a élaboré avec l’aide de parlementaires engagés
dans la défense et la pérennité des communes, une proposition de loi visant à modifier l’élection des
représentants au Conseil de la Métropole.

Considérant que le mandat actuel est une expérimentation négative pour la coopération communes-
métropole, cette proposition de loi pose le retour au statut d’Établissement Public de Coopération
Intercommunale (EPCI) et fixe la date de mise en œuvre effective de cette transformation. Elle indique
qu’il n’y a pas de renaissance du département du Rhône sur le territoire de la Métropole de Lyon.
Cette loi n’a ainsi aucune incidence sur le découpage territorial de la Métropole de Lyon ni sur ses
compétences issues de la loi MAPTAM.

Cette loi permet de rétablir la représentation des 59 communes membres de la Métropole au sein du
Conseil, tout en préservant les capacités d’action de la Métropole sur l’ensemble des compétences
fixées par la loi.

Considérant  le  texte  de  la  proposition  de  loi  ci-joint  visant  à  transformer  la  Métropole  de  Lyon,
collectivité à statut particulier au sens de l’article 72 de la Constitution, en Établissement Public de
Coopération Intercommunale à fiscalité propre à statut particulier ;

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE

D’ADOPTER ce vœu pour :
• Demander la modification des statuts de la Métropole de Lyon et plus particulièrement le

système électoral afin de rétablir la représentation des 59 communes au sein du Conseil ;

• Apporter un soutien au texte de la proposition de loi visant à transformer la Métropole de
Lyon, collectivité à statut particulier au sens de l’article 72 de la Constitution, en Établissement
Public de Coopération Intercommunale à fiscalité propre à statut particulier ;

• Solliciter les parlementaires pour qu’ils apportent leur soutien aux communes en co-signant
la proposition de loi et demander son inscription à l’ordre du jour des Assemblées législatives.
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https://www.senat.fr/senateur/darnaud_mathieu14259y.html
https://www.senat.fr/senateur/gatel_francoise14231l.html


Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 24

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme  Najoua  AYACHE,  M.  Florian  RAPP,  Mme
Victoria MARI, M. Frédéric  SERRA, Mme Irène DARRE, M.
Christophe  CABROL,  Mme Marie-Claude  MASSON,  Mme
Maria  MARTINEZ,  M.  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Mme
Nathalie  COURREGES,  M.  Hervé  NOUZET,  M.  Amar
MANSOURI,  Mme  Charlotte  MARLIAC,  M.  Olivier
CAPELLA, M. Maxime MONTET, Mme Delphine FAURAND,
Mme  Aurélie  FRONTERA,  Mme  Chloé  OLLAGNIER,  M.
Théo VIGNON, M. Florian CAMEL, M. Arnaud DEROUBAIX

Vote(s) Contre 5
M. Roland DÉCOMBE, Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB,
Mme Daniela SEIGNEZ, M. Monji OUERTANI

Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 17 novembre 2023.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Victoria MARI.
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